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District de Loir-et-Cher de Football 
 

Saison 2021/2022 
 
 

 
 

COMITE DE DIRECTION 

Procès-Verbal N° 4 
 
 

Réunion du : 

A :  

 
 

Lundi 20 décembre 2021 

19 h 

Présidence :  M. Laurent LEGENDRE 

Assistent : 
 

 
Mmes Isabelle AUBREE, Christelle LOUET 

MM. Jean-François CAUME, Steve CLERC, Tony CIZEAU,  

Jean-Michel DENONIN, Michaël FAURE,  Daniel GIRAUD,  

Antonio LORENZO, Francis LYSAKOWSKI, Bernard TESTEAUX 

Assiste en visio :  Baptiste TOYER 

Excusé(s) :  Mme Valérie KERJEAN 

MM. Dominique COURAULT, Jean-Charles DELAGARDE,  
Laurent GATAY, Dominique PATRON, Michel THEVOT 

Invités présents :  M. Xavier MORIN 

Mme Françoise TARTARIN (Conseiller Technique Régional) 

M. Claude TISSIER (Représentant de la Ligue) 

 
 
Afin que chaque membre puisse assister à la réunion, celle-ci s’est déroulée en présentiel et en 
visioconférence. 
Le Président Laurent LEGENDRE ouvre la séance à 19 h. Il souhaite la bienvenue à tous les membres 
et les remercie de leur présence. 
 

1. Adoption des procès-verbaux 

 
Le Comité de Direction approuve sans aucune remarque à l’unanimité des membres présents le  
PV N° 3 du Comité de Direction du 23 novembre 2021 publié le 14 décembre 2021. 
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2. Civilités 

 
Le Comité de Direction, informé du décès de la belle-mère de Dominique PATRON, membre du Comité 
de Direction, transmet ses sincères condoléances à Dominique et à l’ensemble de sa famille. 
 

3. Présentation du Pôle d’Accompagnement des Clubs (PAC) par la Ligue 

 
Organisé par l’IR2F, la Ligue par l’intermédiaire de Claude TISSIER et de Françoise TARTARIN  est 
venue présenter le Pôle d’Accompagnement des Clubs (PAC) qui sera mis en place par le Comité de 
Direction de la Ligue lors de la prochaine saison.  
Le PAC constitue un organisme de propositions qui travaillera en relation avec l’IR2F et plus 
particulièrement avec le pôle développement et animation des pratiques. 
Il s’agit avant tout d’un organisme orienté sur les conseils aux clubs et un accompagnement individualisé 
vers le projet club qui se fera en plusieurs étapes. 
Ce pôle d’accompagnement des clubs nécessitera d’importants moyens humains, financiers, 
structurels… 
En Annexe : le Pôle d’Accompagnement des Clubs 
 

4. Nomination de délégué 

 
La Ligue a sollicité la Commission Régionale des Délégués pour connaître les noms des personnes 
délégués District qui œuvreront en Ligue en tant que Délégué stagiaire de Ligue. 
Au sein du département la candidature de M. Jacky BONNIN a été soumise au vote des membres 
présents du Comité de Direction et à l’unanimité elle a été acceptée. 
 
Concernant les délégués départementaux, l’équipe en place sera étoffée par la venue de  
Mme Camille Le TOHIC. 
 

5. Validation « Ambassadeur de l’arbitrage » 

 
Comme évoqué lors du CD de Ligue du 14 septembre, chaque district doit nourrir la CRA de deux 

candidats Ambassadeurs de l’arbitrage.  

Pour rappel, la candidature de Steve CLERC avait déjà été validée. Concernant la candidature de Dimitri 

GILBERT, la CDA de Loir-et-Cher a approuvé celle-ci. Elle est donc soumise à l’approbation des 

membres présents du Comité de Direction et est validée. 

Le District de Loir-et-Cher officialise donc ce jour les deux candidats qui exerceront les fonctions 

d’Ambassadeur de l’arbitrage dans le département. 

 

Toutefois, suite à la mise en place prochaine par la Ligue des Ambassadeurs de l’arbitrage, le Comité 

de Direction du District de Loir-et-Cher a souhaité réagir sur ce projet et exprimer sa décision par un 

vote dans la mesure où un aspect financier est réel et sera supporté par le District mais également par 

les clubs. 

 

Ainsi, le Comité de Direction approuve à l’unanimité la mise en place d’Ambassadeurs de l’arbitrage 

mais rejette l’aspect financier comme défini par la Ligue dans son projet et souhaite vraiment un effort 

supplémentaire de la Ligue à ce sujet. 

Les votes des 13 membres présents sont ainsi répartis : 

Vote Pour : 2 

Vote Contre : 4 

Abstentions : 7 
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6. Décision Commission d’Appel Général / Commission des Compétitions 

 
A la suite de la décision prise sur son PV N° 1 par la Commission Départementale d’Appel Général en 
sa réunion du 2 décembre 2021 publiée le 8 décembre 2021 concernant l'appel fait par le club de VNC 
Foot lors du match de championnat D2 Poule B Selles FCP 1 / VNC Foot 1 à savoir : 
« Considérant que la Commission d’Appel retient l’application de l’Article 5 du règlement du 
championnat et infirme la décision prise par la Commission départementale des Compétitions, en sa 
réunion du 09 novembre 2021.  
 
Par ces motifs, 
 
La Commission Départementale d’Appel Général décide de revenir sur la décision prise par la 
Commission Départementale des Compétitions et Calendriers et donne match perdu par pénalité à 
l’équipe de Selles FCP 1 », 
 
La Commission des Compétitions et des Calendriers par l’intermédiaire de son Responsable,  
Tony CIZEAU, a adressé un courrier daté du 13 décembre 2021 au Président du District de  
Loir-et-Cher afin de solliciter le Comité Directeur du District pour qu’il soit fait évocation de cette décision 
conformément aux articles 198 et 199 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
Le Président Laurent LEGENDRE à la lecture du courrier transmis soumet par conséquent l’évocation 
aux membres présents du Comité de Direction. 
 
Considérant les arguments donnés par Tony CIZEAU, Responsable de la Commission des 
Compétitions et des Calendriers, et ceux relatés dans le PV N° 1 de la Commission Départementale 
d’Appel Général par Jean-Michel DENONIN, Membre de la Commission d’Appel Général,  
le Président Laurent LEGENDRE demande donc aux membres de s’exprimer par un vote sur cette 
évocation. 
Les votes des 13 membres présents sont ainsi répartis : 

Vote Pour l’évocation : 10 

Vote Contre l’évocation : 0 

Abstentions : 3 

 
Par conséquent et en vertu de l’article 198 des Règlements Généraux de la FFF, le Comité de Direction 
procède à l’évocation de la décision prise sur son PV N° 1 par la Commission Départementale d’Appel 
Général et transmet le dossier à la Commission des Compétitions et des Calendriers pour suite donner. 
 

7. Convention de partenariat Adwork’s 

 
Le Président Laurent LEGENDRE informe les membres que le partenariat avec la société Adwork’s qui 
avait été arrêté suite à la crise sanitaire, reprendra en janvier 2022 jusqu’en juin 2022 pour le même 
montant prévu au contrat sans perte financière. 
 

8. Week-end des bénévoles à Clairefontaine 

 
Dans le cadre d’une action de la FFF, cette dernière invite le week-end des 5 et 6 mars 2022 à 
Clairefontaine, cinq personnes bénévoles de chaque District. 
 
Les personnes bénévoles devront avoir au maximum 5 ans de licence. 

 

Le Président Laurent LEGENDRE invite donc les clubs à communiquer au District de Loir-et-Cher les 

personnes bénévoles qu’ils souhaitent être mis à l’honneur. 

 

Le District de Loir-et-Cher devra donner une réponse à la FFF avant le 31 janvier 2022. 
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Les cinq premières personnes répondant au critère demandé par la Fédération seront retenues. 

 

9. Kit de Foot Golf / ANPDF 

 
Dans le cadre de l’AG de l’ANPDF qui s’était déroulée à Bordeaux, les Districts s’inscrivant dans une 
démarche pouvaient recevoir une dotation de kit foot golf. 
Le Président Laurent LEGENDRE informe les membres que ce kit a été reçu. Ce matériel sera mis à la 
disposition des clubs. 
 

10. Tournoi de Noël Pro Futsal 

 
Le District de Loir-et-Cher est sollicité par un courrier d’un éducateur de la ville de Blois pour une 
dotation de récompenses au tournoi de Noël Pro Futsal qui se déroulera le 23 décembre prochain.  
 
Laurent LEGENDRE interroge les membres présents pour avoir leur ressenti à ce sujet puisqu’il s’agit 
d’un événement blésois et non organisé par le District. 
 
Après les diverses interventions de Tonio LORENZO et Laurent GATAY, il a été décidé par l’assemblée 
d’accorder une petite dotation de matériel à l’organisateur ainsi qu’un accompagnement des techniciens 
du District pour la mise en œuvre de la manifestation et de la mise à disposition de trois arbitres. 
 

11. Tour de table 

 
➢ Intervention de Tony CIZEAU : 

 Tony informe de sa surprise concernant la parution sur le site des Règlements du District ce 
 qui a entraîné de nombreux appels de clubs et d’arbitres sur l’existence de prolongations lors 
 des matchs de coupe. 
 Tony précise que le sujet est clos et qu’une information sera reportée sur chaque PV de la 
 Commission des Compétitions et des Calendriers pour éviter toute ambiguïté. 
 Laurent LEGENDRE s’interroge sur le fait que depuis la décision prise par le BEX en sa 
 réunion du 13 octobre 2021 concernant l’abandon des prolongations – sauf pour les finales – 
 pour toutes les Coupes départementales, celle-ci ne soit toujours pas mémorisée par les 
 acteurs. 
 
 Dans une démarche d’accompagnement des clubs, Tony souhaite mettre en place une 
 procédure dite d’urgence qui prendrait effet à compter du vendredi 17 h jusqu’au dimanche  
 12 h, - le District étant fermé - et qui serait valable uniquement en cas de forfait durant ce 
 créneau, de problème lié au Covid 19, d’impraticabilité de terrains et enfin en cas de force 
 majeure comme un accident par exemple. 
 La proposition est louable mais elle demande davantage de réflexion en raison des moyens 
 humains et de communication qu’elle demande. 
 
 Tony évoque des petits manques de communication avec le secrétariat technique ainsi 
 qu’avec le technicien responsable du développement au sein du District qui entraînent 
 certains soucis.  
 Une réunion de concertation sera organisée par le Président en début d’année 2022 pour 
 trouver sans aucun doute les remèdes à cela. 

 
 
 

➢ Intervention de Daniel GIRAUD : 
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 Daniel souligne le travail important supporté par la Commission Départementale de Discipline 
suite aux comportements inacceptables de certains acteurs. 

 
➢ Intervention de Xavier MORIN : 

 Une newsletter a été réalisée par les deux services civiques. Bravo à eux. 
 Xavier fait part de la remise du label jeunes espoir qui a eu lieu le 15 décembre 2021 au club 

de l’AS Sargé/Mondoubleau/Cormenon (ASSMC) avec le soutien du Crédit Agricole. 
  

➢ Intervention de Jean-François CAUME : 
 Quelques petits travaux minimes seront effectués entre fin décembre 2021 et courant  

janvier 2022 pour faciliter l’entretien des locaux réalisé par la société de nettoyage.  
 

➢ Intervention de Jean-Michel DENONIN : 
Jean-Michel informe les membres qu’une première réunion de la Commission des Règlements 
se tiendra le mercredi 22 décembre 2021 pour revoir nos règlements. 

 
➢ Intervention de Francis LYSAKOWSKI : 

Francis rappelle qu’une convention avec le club du Blois Foot 41 reste à finaliser. 
Francis informe que les devis concernant la JND ont été validés. 

 
➢ Intervention de Isabelle AUBREE : 

Isabelle fait part de son étonnement pour des frais non réglés concernant les observations faites 
par le District de Loir-et-Cher, de nos jeunes arbitres de Ligue lors de matchs régionaux. 
Le Président Laurent LEGENDRE souhaiterait que ces frais soient supportés par la Ligue ou 
que ces observations soient faites bénévolement. 

 
➢ Intervention de Tonio LORENZO : 

 Tonio informe que l’action foot en marchant qui devait avoir lieu en janvier est reportée suite à 
l’évolution de la crise sanitaire. 

 Les dates des réunions de secteurs ont été définies et seront communiquées prochainement. 
 Les réunions Clubs et territoires sont en réflexion et pourraient traiter des aides financières, de 
 l’emploi, du bénévolat et de l’arbitrage. 
 Tonio souhaite une réflexion sur les finales jeunes U11 et U13 avec notamment l’arbitrage par 
 les jeunes. 
 
 Concernant l’encadrement par un technicien diplômé de nos équipes du Loir-et-Cher évoluant 
 en Régional, Tonio fait part d’aucun souci mais simplement une précision a été demandée au 
 club du Blois Foot 41 pour leur équipe 3. Concernant celles évoluant en départemental 1, une 
 personne a une licence dirigeant et non une licence éducateur mais cela devrait être 
 solutionné prochainement. 
 
 Concernant les remises de label, les réunions qui n’ont pas eu lieu ont été reportées en raison 
 de la crise sanitaire 

 
➢ Intervention de Steve CLERC : 

 Steve soumet aux membres le Règlement Référent Arbitrage pour approbation. 
 C’est un règlement qui a été rédigé en concertation avec les membres de la CDPA et basé sur 
 les règlements du District. 
 Steve souligne qu’aucune amende n’est prévue dans ce règlement pour les clubs qui ne 
 mettraient pas en place de référent mais qu’au contraire une valorisation sera appliquée aux 
 clubs participants. 
 Après délibération, le Règlement Référent Arbitrage a été approuvé à l’unanimité des 
 membres présents. 
 La mise en place de ce règlement se fera à compter de la saison 2022/2023. 
 
 Steve rappelle que la formation de référents en arbitrage se déroulera le 14 janvier 2022. 
 A ce titre, Steve constate que plusieurs clubs n’ont pas nommé de personnes référentes en 
 arbitrage. Ceux-ci seront relancés par mail. 
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 Steve informe que tous les clubs en infraction avec le statut de l’arbitrage ont été contactés et 
 que des réunions au sein de ces clubs sont prévues afin de les aider. 
 

12. Divers 

 
12.1 Téléthon 

 Le District de Loir-et-Cher a accompagné le Téléthon le week-end des 11 et 12 décembre 
 2021 selon la formule 1 but = 1 euro. 
 Sur ce week-end, 319 buts ont été marqués soit 319 € en faveur du Téléthon. Bravo à tous les 
 clubs du département. 

 
12.2 Courrier du club de Romorantin SO 

 Le Président lit le courrier du club de Romorantin SO qui fait suite à une amende infligée par 
 la Ligue suite à un dysfonctionnement répété de la FMI lors des matchs avec son équipe 
 féminine. 
 Le District de Loir-et-Cher prend note de ce courrier et Laurent LEGENDRE s’engage à faire 
 remonter auprès de la Ligue le contenu de ce dernier.  
 

12.3 Réunion avec la Mairie d’Onzain 
 Le Président a assisté avec Dominique COURAULT à une réunion à la  Mairie d’Onzain en 
 présence du Conseil Départemental et Mme KIEFFER, Principale du Collège d’Onzain 
 concernant le terrain synthétique sur la commune d’Onzain et la section sportive. 
 L’implication de toutes les parties devrait aboutir à la réussite de ce projet d’équipement 
 sportif. 
 
 

Prochaine réunion : Lundi 31 janvier 2022 à 19 h 

 

 

La réunion est close à 22 h 45. 

Le Président Le Secrétaire Général 

M. Laurent LEGENDRE M. Tony CIZEAU 

  

 
 
Publié le 06 janvier 2022 
 
 



LE PÔLE

D’ACCOMPAGNEMENT

DES CLUBS

« Le secret du changement, c’est de concentrer toute votre énergie non pas à lutter 
contre le passé, mais à construire l’avenir » Socrate



Pôle

d’Accompagnement

des Clubs

LA PLACE DU P.A.C.

CODIR
Michel REBRIOUX

Antonio TEIXEIRA

Alain DESOEUVRES

Jérôme RUIZ

CONSEIL 
AUX CLUBS

FORMATION
EMPLOI

PROXIMITE

INFORMERCONSEILLERECOUTER

VALORISER

FORMER

Développement

Animation des

Pratiques

Un enjeu majeur de la 
mandature

Un service pour TOUS nos 
clubs

Un accompagnement 
individualisé vers le projet club



LA STRUCTURATION DU P.A.C.

PÔLE D’ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS

COMITE DE PILOTAGE

LA STRUCTURATION 
DES CLUBS

LES LABELS FEDERAUX LA VIE DES CLUBS

Alain DESOEUVRES

Claude TISSIER
Jean-Paul GOUPYAlain DESOEUVRES

PROXIMITE
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FORMER
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structurants

• BENEVOLAT

• Jeunes
• Féminines
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• Suivi des clubs stat
• Groupement / Entente
• Réseau accompagnateurs 

de club

Proposer un  service pour TOUS nos clubs

Faire acquérir de NOUVELLES compétences

Développer le parcours de COMPETENCES du bénévole



L’ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS

PROXIMITE
INFORMER

CONSEILLER
ECOUTER
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FORMER

1

Visite « guidage »
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D’ACCOMPAGNEMENT

MOBILISATION
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2
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LES ACCOMPAGNATEURS DE CLUB

PROXIMITE

INFORMER

CONSEILLER

ECOUTER

FORMER

Un Conseiller 
Technique

Un(e) 
dirigeant(e) 

UN BINÔME D’ACCOMPAGNATEUR HABILITE

UNE 
FORMATION 

INITIALE
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HUMAINES

UNE 
INFORMATION 

CONTINUE



LES ACCOMPAGNATEURS DE CLUB

DES 
RESSOURCES 
HUMAINES

LOIR ET CHER LEGENDRE LAURENT 02.02.2019 23.11.2019
LOIR ET CHER BOUDEBZA FARID 17.02.2018 23.11.2019
LOIR ET CHER LORENZO ANTONIO 17.02.2018 23.11.2019
LOIR ET CHER RICHARD ALAIN 14.04.2018 23.11.2019
LOIR ET CHER PIWOWARCZYK CEDRIC 02.02.2019 28.11.2020
LOIR ET CHER AUBREE ISABELLE 27.11.2020
LOIR ET CHER DENONIN JEAN-MICHEL 27.11.2020
LOIR ET CHER GATAY LAURENT 28.11.2020
LOIR ET CHER FAURE MICHEL 28.11.2020
LOIR ET CHER CAUME JEAN-FRANCOIS 28.11.2020
LOIR ET CHER MADY MOGNE ZAIDI 28.11.2020
LOIR ET CHER BROUILLON GUILLAUME 27.11.2020



LES ACCOMPAGNATEURS DE CLUB

LE MAILLAGE 
TERRITORIAL

OBJECTIF : 
Avoir accompagner 
au moins une fois 
tous les clubs sur 
une mandature



L’ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS
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UN 
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23
32

25

Saison 2019-2020 Saison 2020-2021 Saison 2021-2022

Nombre d’ouvertures d’autodiagnostic

Au 20.12.2021
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23

Clubs avec Jeunes
69

92 CLUBS 2 GROUPEMENTS / 6 CLUBS



L’ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS
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L’ ECHEANCIER

PROXIMITE
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du CODIR
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AG 
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27 SEPTEMBRE 2021

14 SEPTEMBRE 2021 20 DECEMBRE 2021
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Animation 
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+
ETR

VISITE CONSEIL « CLUBS »

JANVIER 2022



LES PERSPECTIVES

Comment envisager vous la structuration de votre Pôle 
d’Accompagnement des Clubs sur votre territoire ?

La création d’un outil «DIAGNOSTIC » pour les clubs sans jeunes

GT 
structuration 

des clubs

Création de 
l’outil 

DIAGNOSTIC

Novembre 2021 à février 2022

Expérimentation 
de l’outil 

DIAGNOSTIC

Février à juin  2022

Lancement 
officiel de l’outil 

DIAGNOSTIC

SAISON 2022-2023



MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION


